En Atlas régional des zones sous le niveau marin -"Etat de la connaissance au 01/06/2022"

PREFET
R A La Bouille (76131) - Carte n° 1/1
s Niveau marin extréme de référence (NMER) : 516m
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Zone basse située a moins de un
metre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située a moins de un
metre sous le NMER + 0,2m

- Zone basse située a plus de un
métre sous le NMER + 0,2m

=== Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

== Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derriére un
ouvrage ou un cordon dunaire
jouant un rdle de protection contre
les submersions
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